
CANADA

TREATY SERIES 1966 No. 28 RECUEIL DES TRAITÉS

DOUBLE TAXATION

Income Tax

Agreement between CANADA and the UNITED KINGDOM oF

GREAT BRITAIN and NORTHERN IRELAND

Signed at Ottawa December 6, 1965

Entered into force May 12, 1966

DOUBLE IMPOSITION

Impôt sur le revenu

Accord entre le CANADA et le ROYAUME-UNI de GRANDE-

BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

Signé à Ottawa le 6 décembre 1965

En vigueur le 12 mai 1966

~gs3 Q1



AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THE GOViMN0ýF TUE'UNITED KINGDOM AND NOETHERN IRELAND FOR THE AVOIDANCE0F DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON CERTAIN CLASSES0F INCOME

The Government of Canada and the Government of the United Kingdornof Great Britain and Northern Ireland,
Desiring ta conclude an Agreernent for the avaidance of double taxationwith respect ta taxes on certain classes of incarne,,
Have agreed as fallows:

ARTICLE I
'(1) The taxes which are the subject af this Agreement are-

(a) In Canada:
the incarne taxes, including the old age security tax on incarne, whichare unposed by the Governrnent of Canada (hereinafter, referred taas "Canadian tax"ý).

(b) In the United Kingdom of Great Britain. and Narthern Ireland:
the incarne tax, including surtax, the profits tax and the corporationtax (hereinafter referred to as "United Kingdorn tax").

(2) This Agreemnent shall also, apply ta any identical or substantiaUly sirnulartaxes which are subsequentîy impased in addition ta, or in place of, the taxesreferred ta in paragraph (1) by either Cantracting Government.

ARTICLE II
(1) In this Agreement, unless the context otherwise requires-
(a) the terrn "United Kingdoni" means Great Britain and NorthernIreland;
(b) the terrns "one of the territories" and "the other territory" mean theUnited Kingdom or Canada, as the context requires;
(c) the terni "taxation authorities" means, in the case of the UnitedKirngdoi,~ the Conmissioners of Inland Revenue or their authorizedrepresentativre; i the case of Canada, the Minuster of NationalRevenue or his authorized representative; and, in the case of anyterritory ta which. this Agreement 15 extended under Article IX, thecompetent authority for the administration in such territorî of thetaxes to which this Agreeme:nt applies;,
(d) the terni "tax" means United Kingdorn tax or Canadian tax, as thecontext requires;
(e) the terni "persan" includes any body of persans, corporate or notcorporate;
(f) the tern "company" Încludes any body corporate;
(g) (î) the terin "resident o! the United Kingdom" and "resident ofCanada" mean respectively any persan who is resident in the



CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT
· DU ROYAUME-UNI ET D'IRLANDE DU NORD TENDANT À ÉVITER LES

DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE D'IMPOT SUR CERTAINES CATÉGO-
RIES DE REVENUS

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume-Uni de
m Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition
en matière d'impôts sur certaines catégories de revenus,

Sont convenus des stipulations suivantes:

ARTICLE PREMIER

(1) Les impôts qui font l'objet de la Convention sont-
a) Au Canada:

les impôts sur le revenu, y compris l'impôt de sécurité de la vieillesse
sur le revenu, qui sont établis par le Gouvernement du Canada (ci-
après appelés «impôt canadien»).

b) Au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord:
l'impôt sur le revenu, y compris la surtaxe, l'impôt sur les bénéfices
a et l'impôt sur les corporations (ci-après appelés «impôt du Royaume-
Uni»).

r (2) La Convention s'appliquera aussi aux impôts futurs de nature identique
s ou analogue qui pourront être levés, en plus ou au lieu des impôts visés au

Paragraphe (1), par l'un ou l'autre des Gouvernements contractants.

ARTICLE II

(1) Dans la Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation
différente:

a) l'expression «Royaume-Uni» désigne la Grande-Bretagne et l'Irlande
du Nord;

b) les expressions «un des territoires» et «l'autre territoire» désignent
le Royauná-Uni ou le Canada, selon que le contexte l'exige;

c) l'expression «autorité fiscale» désigne, dans le cas du Royaume-Uni, les
conuissaires du Revenu intérieur ou leur représentant autorisé; dans
le cas du Canada, le ministre du Revenu national ou son représentant
autorisé; et, dans le cas de tout territoire auquel est étendue la Con-
vention selon l'article IX, l'autorité compétente pour l'administration,
dans ce territoire, des impôts auxquels s'applique la Convention;

d) l'expression cimpôt» désigne l'impôt du Royaume-Uni ou l'impôt cana-
dien, selon que le contexte l'exige;

e) l'expression «personne» comprend tout groupe de personnes, constitué
ou non;

f) l'expression «compagnie» comprend tout corps constitué;
g) (i) les expressions «résident du Royaure-Uni» et crésident du Cana-
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United Kingdom for the purposes of United Kingdom tax and anY
person who is resident in Canada for the purposes of Canadian
tax;,

(ii) where, by reason of the provisions of sub-paragrapli (i) above,
an individual is a resident of both territories, then this case shall
be solved ini accordance with the following rules:
(aa) he shail be deemed to be a resident of the territory in which

he lias a permanent home available to him; if he liasa
permanent home available to him in both territories, lie
shall be deemed to be a resident of the territory with whjcli
his personal and economic relations are closest (heéreinaf'ter
referred to as his centre of vital înterests);

(bb) if the territory in which he'has his centreý of vital interestS
cannot be determined, or if lie lias not a permanent hoine
available to him in eitlier territory, lie shall be deemed to
be a resident of the territory in whici lie lias an habituai
abode;

(ce) if lie lias an habituai abode in both territories or'in neither
of tliem, lie shall be deemedto be a resident of the ýterritorY
of which lie is a national;

(dd) if lie is a national of botli territories or of neither of theni,
tlie taxation authorities of the territories shail determine
the question by mutual agreement;

(iii) -where, by reason of the provisions of suli-paragraphr (i) above, 3
person other tlian an individual is a resident of both territories,
then it shail be deemed to be a resident of the territory ini whiebl
its place of effective management is situated;

(h) the terms "resident of one of the territories" and "résident of the
other territory" mean a person wlio is a resident of the United
Kingdom with respect to taxes on~ income signed in London on the~
5th day of June 19461 were in force.

Wi the terms "United Kingdom enterprise" and 'Canadian enepie
mean respectively an industrial or commercial enterprise o~r under-
taking carried on by a resident of the United Kingdom andi an indus-
trial or conmmercial enterprise or undertaking carried on by a residerit
of Canada, and the terms "enterprise of one of the territories" and
"tenterprîse of the other territory" mean a United Kingdom enterprise
or a Canadian enterprise, as the context requires;

(j) (i) the terni "permanent establishment" means 'a fixed place of busi-
ness in which the business of an enterprise is whoUly or partlY
carried on;

(àl) the terni "permanent establishment" shail inelude espeially-
(aa) a place of management;
(bb) a brandi;
(cc) an office;

(dd) a factory;
(ee) a worksliop;
(ff) a mine, quarry or other place of extraction of natural

resources;
(gg) a building site or construction or assembly project which

exista for more than twelve monthsa;
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Royaume-Uni aux fins de l'impôt du Royaume-Uni, et toute
personne qui réside au Canada aux fins de l'impôt canadien.

(fi) lorsque, selon les dispositions de lalinéa (i) ci-dessus, une per-
sonne physique est considérée comme résident de chacun des
territoires, le cas est résolu d'après les règles suivantes:
aa) cette personne est considérée comme résident du territoire

où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; lorsqu'elle
dispose d'un foyer d'habitation permanent dans chacun des
territoires, elle est considérée comme résident du territoire
avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus
étroits (appelé ci-après centre de ses intérêts vitaux);

bb) si le territoire où cette personne a le centre de ses intérêts
vitaux ne peut pas être déterminé, ou qu'elle ne dispose pas
d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des territoires,
elle est considérée comme résident du territoire où elle sé-
journe de façon habituelle;

cc) si cette personne séjourne de façon habituelle dans chacun
des territoires ou qu'elle ne séjourne de façon habituelle dans
aucun d'eux, elle est considérée comme résident du territoire
dont elle possède la nationalité;

dd) si cette personne possède la nationalité de chacun des terri-
toires ou qu'elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux, les
autorités fiscales des territoires tranchent la question d'un
commun accord;

(iii) lorsque, selon la disposition de l'alinéa (i) ci-dessus, une personne
autre qu'une personne physique est considérée comme résident
de chacun des territoires, elle est réputée résident du territoire
où se trouve son siège de direction effective;

h) les expressions «résident de l'un des territoires» et «résident ýIe l'au-
tre territoire, signifient une personne qui réside au Royaume-Uni ou
une personne qui réside au Canada, selon que le contexte l'exige;

i) les expressions «entreprise du Royaume-Uni» et «entreprise cana-
dienne» signifient respectivement une entreprise ou affaire industrielle
ou commerciale exercée par un résident du Royaume-Uni et une en-
treprise ou affaire industrielle ou commerciale exercée par un résident
du Canada; les expressions «entreprise de l'un des territoires» et <en-
treprise de l'autre territoire» signifient une entreprise du Royaume-
Uni ou une entreprise canadienne, selon que le contexte l'exige;

j) (i) l'expression «établissement stable» désigne une installation fixe
d'affaires où une entreprise exerce tout ou partie de son activité;

(ii) l'expression «établissement stable» comprend notamment:
aa) un siège de direction;
bb) une succursale;
cc) un bureau;
dd) une usine;
ee) un atelier;
ff) une mine, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de res-

sources naturelles;
gg) un chantier de construction ou de montage dont la durée dé-

passe douze mois;
98537-2 j
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(iii) the ter> "Permanent establishment" shall not be deemed to

(aa) the use of facilities solely fo the purpose of storage, dîsplay
or delivery of goo4ds or merchandise belonging to theenter-
prise;

(bb) the maintenance of a stock of goods or merchandise belong-
ing to the enterprise solely for thie purpose of storage,
display or delivery

(cc) the maintenane~ of a stock of goods or merchandise belong-
ing to the enterprise solely for the purpose of processing by
another enterprise;

(dd) th~e maintenance of a fixed place of business solely for the
purpose of purchasing goods or merhanise or for collecting
information, for the enterprise;

(ee) the maintenance of a fixed place of business solely for the
purpose of advertising, for the supply of information, for
scientific research or for similar activities whîch have a
preparatory or auxiliary character, for the enterprise;

(iv) a person acting in one of the t.erritories on behalf of an enterprise
of the other territory-other than an agent of an independent
status to whom. subparagraph (j) (y) applies-shall be deemed
to be a permianent establishmnt in the first-mentioned territory-
(aa) if he has, and habltually exercises in that ftrst-mentioned

territory, an authority to conclude contraets in the name o
the enterprise,~ unlbss his a.ctivities are liniited to the pur-
chase of goods or merchandise for the enterprise, or

(bb) if he~ maintains in that frst-4entondterritory a stock of
goods or mnerchandisê belonging to the enterprise froin
which. le regularly fills ordei's on behalf~ of the enterprise;

(v) an énterprise of one of the territorles shall fot be deemed to
have ~a permnent establishmnent ini the other territory merelY
becaijse it carries on business in thiatCher territory ,through a
brkr general comisi4~on ant or ay other agentof an inde-
paedet status where such pesn are acting in the ordinarY

(v) he act vht ompany which is aresident of n of thie terri-
tore ontrls or is controlled by a company whieh isa resldent

of h ter~ tertory, or which pare n business inthat other

wise , shalQno of itef consitt either comppaiy a permanent

(k) the term "iternational tramei" inchludes
countr;y in the course of a voyage which
country;

(1> the term "annuity" means a stated sum r
times. duriniz lif or duriniz a specified

traficbeteenplaces in o:
extends over more than o:

ly at stý
ý period
or adeqi
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(iii) on ne considère pas qu'il y a «établissement stable> si:
aa) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage,

d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
l'entreprise;

bb) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées
aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison;

cc) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées
aux seules fins de transformation par une autre entreprise;

dd) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'a-
cheter des marchandises ou de réunir des informations pour
l'entreprise;

ee) une installation fixe d'affaires est utilisée, pour l'entreprise,
aux seules fins de publicité, de fourniture d'information, de
recherches scientifiques ou d'activités analogues qui ont un
caractère préparatoire ou auxiliaire;

(iv) une personne agissant dans l'un des territoires pour le compte
d'une entreprise de l'autre territoire-autre qu'un agent jouissant
d'un statut indépendant, visé au sous-alinéa j) (v))-est consi-
dérée comme <établissement stable» dans le premier de ces terri-
toires,
aa) si elle dispose dans ce premier territoire de pouvoirs qu'elle

y exerce habituellement lui permettant de conclure des con-
trats au nom de l'entreprise, à moins que l'activité de cette
personne ne soit limitée à l'achat de marchandises pour l'en-
treprise, ou

bb) si cette personne maintient dans ce premier territoire, un
stock de marchandises, appartenant à l'entreprise, à même
lequel elle exécute couramment des commandes au nom de
cette entreprise;

(v) on ne considère pas qu'une entreprise de l'un des territoires a un
établissement stable dans l'autre territoire du seul fait qu'elle y
exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un commissaire
général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'un statut indé-
pendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre or-
dinaire de leur activité;

(vi) le fait qu'une compagnie qui est résident de l'un des territoires
contrôle ou est contrôlée par une compagnie qui est résident de
l'autre territoire ou qui y exerce son activité (que ce soit par
l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en
lui-même, à faire de l'une quelconque de ces compagnies un éta-
blissement stable de l'autre;

k) l'expression «trafic international» vise également le trafic entre les
escales dans un pays donné au cours d'un voyage qui s'étend sur plus
d'un pays;

1) l'expression «rente» désigne une somme fixe payable périodiquement,
à de" dates déterminées, la vie durant ou pendant une: période spécifiée
ou constatable, en vertu d'une obligation de faire des paiements en
contrepartie d'une considération suffisante versée en argent ou son
équivalent.

(2) Pour l'application des dispositions de la Convention par un Gouver-
nement contractant, toute expression qui n'pest pas autrement définie a, à moins
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context otherwise requires, have the menering which it has under the laws ofthat Contracting Gpvernmrent relating to the taxes which are the subject of
this Agreement.

ARTICLE III

(1) The industrial or commercial profits of a United Kingdomn enterprise
shall not be subjeet to Canadian tax unless the enterprise carnîes on business
in Canada through a permanent establishment situated therein. If the enter-
prise carnies on business as aforesaid, tax may be imposed by Canada on those
profits but only on so much of themn as is attributable to that per manent
establishment.

(2) The industrial or commercial profits of a Canadian enterprise shah,nlot be subject to United Kingdom tax unless the enterprise carnÎes on business
ini the United Kingdom through a permanent establishment situated thereÎn.If the enterprise carrnes on business as aforesaid, tax may be imposed byý the
United Kingdom on those profits but only on so much of themn as is attrîbutable
Vo that permanent establishment.

(3) Where an enterprise of one of the territories carnies on business in
the ather territory through a permanent establishment situated therein, there
shall in each territory be attributed to that permanent establishment the
industrial or commercial profits which it might be expected to make if it
were a distinct and separate enterpnise engaged in the same or similar 'activi-
ties under the same or similar conditions and dealing whofly independentlY
with the enterprise of which it is a permanent establishment.

(4) In determining the industrial or commercial profits of 'a permanent
establishment, there shail be allowed as deductions ail expenses whîch would
be deductible if the permanent establishment were a>n independent enterprise

in s far as they are reasonably allocable to the permanent establishment,
including executive and general administrative expenses se deductible and
allocable, whether incurred in the territory in which the permanent establishi-
ment is situated or elsewhere.

(5) No profits shail ibe attributed to a permanent establishment by reason,
of the~ mere purcIhase lby that permanent establishment of goods or merchandise
for the enterprise.

(6) Any dividend, interest, royalty or rent anlsing in one of the terri-
tories to a resident of the other territory who lias in the first-mentioned
territory a permanent establishment with which, as the case may be, the
holding by virtue of whiclh the dividend is paid, or the debt-claim froin wldch
the interest arises, or the riglit or property giving rise Vo the royalty or rent,
is effectively cozxuected, may bc taxed as industrial o>r comamercial profits;
subi ect to this, the terni "industnial or commercial profits" does not include
income in the formi of dividends, interest, royalties, or rents or remuneratioli
for labour~ or personal ser~vices.

Wh<
(a)

ARTICLE IV
ere
an enterprise of one of the territories participates directly or ir
directly in the management, control or capital of an entenprise of t
other territory, or

(b) the samne persons participate directly or indirectly in the mana
mentcoto or cpital of an enterprise of one of the terrtoris

an enepise ofi the ather territory,
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que le contexte n'exige autrement, le sens qui lui est attribué par la législation
dudit Gouvernement contractant régissant les impôts faisant l'objet de la Con-
vention.

ARTICLE III

(1) Les bénéfices industriels ou commerciaux d'une entreprise du Royau-
mie-Uni ne sont pas sujets à l'impôt canadien, à moins que l'entreprise n'exerce
son activité au Canada par l'intermédiaire d'un établissement stable y situé. Si
l'entreprise exerce son activité comme il est dit plus haut, le Canada peut pré-
lever un impôt sur ces bénéfices, mais sur ceux-là seulement qui sont attribua-
bles à cet établissement stable.

(2) Les bénéfices industriels ou commerciaux d'une entreprise canadienne
ne sont pas sujets à l'impôt du Royaume-Uni, sauf si l'entreprise exerce son
activité au Royaume-Uni, par l'intermédiaire d'un établissement stable y situé.
Si l'entreprise exerce son activité comme il est dit plus haut, le Royaume-Uni
peut prélever un impôt sur ces bénéfices, mais sur ceux-là seulement qui sont
attribuables à cet établissement stable.

(3) Lorsqu'une entreprise de l'un des territoires exerce son activité dans
l'autre territoire par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé,
il est imputé, dans chaque territoire, à cet établissement stable, les bénéfices
industriels ou commerciaux qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une
entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques ou analogues
dans les conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance
avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable.

(4) Dans le calcul des bénéfices industriels ou commerciaux d'un établis-
sement stable, sont admises en déduction toutes les dépenses qui seraient déduc-
tibles si l'établissement stable était une entreprise indépendante, dans la mesure
Où ces dépenses sont raisonnablement attribuables à l'établissement stable, y
compris les dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi
déductibles et attribuables, qu'ils aient été subis dans le territoire où se trouve
l'établissement stable ou ailleurs.

(5) Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait que
cet établissement stable a simplement acheté des marchandises pour l'entre-
Prise.

(6) Tout dividende, intérêt, redevance ou loyer provenant d'un des terri-
toires, versé à un résident de l'autre territoire qui possède dans le premier
territoire un établissement stable auquel se rattache effectivement, selon le
cas, la participation qui entraîne le paiement du dividende, ou la créance dont
découle l'intérêt, ou le droit ou la propriété donnant lieu à la redevance ou
Ru loyer, peut être frappé d'un impôt en tant que bénéfice industriel ou
Commercial; sous cette réserve, l'expression «bénéfices industriels ou commer-
ciaux, ne comprend pas le revenu sous forme de dividendes, d'intérêts, de
redevances, de loyers ni de rémunération du travail ou de services personnels.

ARTICLE IV
Lorsque
a) une entreprise de l'un des territoires participe directement ou indi-

rectement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
de l'autre territoire, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'un des
territoires et d'une entreprise de l'autre territoire,
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and in either case conditions are made or 1mposed between the two enterprise
in their commercial or financial relations, which differ from those whic
would be made between idependent enterprises, then any profits which wouli
but for those conditions, have accrued te one of the enterprises, but, by reasc
of thgise conditions, have nQt s0 açcrued, may be Wncluded i.n the profits
14iat enterpxise and taxed accordliigly.

ARTICLE V

Profits of an enterprise from the operation of ships or aireraft in intei
national traffic shall be taxable only in the territory in wvhich the place
effective management of the enterprise is situated.

ARTICLE VI

Stibjeet to paragraph (6) of Article III, copyright rtoyalties and other lil;
payments i respect of the production or reproduction of any literary, dramati
musical or artistic work (but not including rents or royalties in respect(
moio~n picture films and films or video tapes for use in connectipn with tels
~vision)J derived from sources witbin one of the territories )by a resident of th
othaer terriltory who is subject to tax in that other territory i respect there(
$iall be exem~pt from taxc in that first-mentioned territory.

ARTICLE 'VII

(1) Any pension (other than a pension referred to in paragraph (2:
(3) or (4) of this4 Article),* or any arinuity derived from~ sources withip ofl
of th~e territries by an idividiual who is a resideiit of th e other' territor
shl be exempt from tax i the ~first-mentioned territory.

?revided that this paragraph siiall also> apply instead of paragraphs~ (2ý
~(3) and (4) te any pensions referred to in those paragraphs if the provior
of thîs paragraph are more favourable te the individual te whom the eii
is paid.

ý (2) Subj.et to the proviso te. Taragraplv (1), any pein paid~ by4one C
theConracingGovrnmntsto~ an individual for services arendered te it 1

the discharge of governmental funictions by that idividual shail be exe*i
fron tax in th territory of ' h other Contratig Governunent if

(a) that indivi4tugl was a, resi4pnt of the other Iterriory onth eva

(b> the first payment perlo<d of! that pension cmecdbfr -

(e) that pension would h~ave been exempt froir tax in that~ ter1 itr
ArticleVIII of thie Agreement between Canada and the Uie
Kingdom. with respect to taxes~ oni <icme signed i Londn onth
5th day of Juxne 1946 were i force.

(3) Subject te the proviso toparagrph (1), any pension pald by On
o! the Contractig Governments to the survivmng spouse or other sur vi1'n
dependant o! an individual who died before the relevant date inrspc

iiv l, shall b. xep fron tari the trio!o h othe Contracti2J

'Canada Treaty SfAilg 1M N. 1~7.



il 1966 N0 28

et que dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations
commerciales ou financières, liées par des conditions acceptées ou imposées, qui
différent de celles qui seraient conclues entre des entreprises indépendantes,
les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été obtenus par l'une des entre-
prises mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.

ARTICLE V

Les bénéfices que tire une entreprise de l'exploitation, en trafic interna-
tional, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans le territoire où
le siège de la direction effective de l'entreprise est situé.

ARTICLE VI

Sous réserve du paragraphe (6) de l'article III, les redevances de droits
d'auteur et autres semblables paiements faits à l'égard de la production ou
de la reproduction de toute œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artis-
tique (mais ne comprenant pas les loyers ou redevances à l'égard de films
cinématographiques et de films ou bandes magnétoscopiques destinés à la
télévision) et obtenus de sources situées dans l'un des territoires par un
résident de l'autre territoire qui est à cet égard assujetti à l'impôt dans cet
autre territoire, sont exempts d'impôt dans le premier territoire.

ARTICLE VII
(1) Toute pension (autre qu'une pension visée aux paragraphes (2), (3)

ou (4) du présent article) ou rente dont la source se trouve dans l'un des
territoires et dont bénéficie une personne résident de l'autre territoire est
exonérée de l'impôt sur le premier territoire.

Toutefois, le présent paragraphe s'applique également, au lieu des para-
graphes (2), (8) et (4), à toute pension visée auxdits paragraphes si les dispo-sitions du présent paragraphe sont plus avantageuses pour la personne à
laquelle est versée la pension.

(2) Sous réserve de la condition énoncée à la suite du paragraphe (1),
toute pension versée par l'un des Gouvernements contractants à une personne
en contrepartie de services rendus à ce Gouvernement dans l'exercice de fonc-

a toute autre personne
te applicable, en contr
>uvernement dans l'exe
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(b) that pension would have been exempt from tax ini that territory if
Article VIII of the Agreement betwaen Canada and the "United King-
dom with respect to taxes on income signed.in Londoni on the 5th day
of June 194611 were in force.

(4) Subjeet to the proviso to paragraph (1), any pension paid by one of
the Contracting Governments to the surviving spouse or other surviving
dependant of an individual who died after the relevant date in respect of
services rendered to it in the discharge of governmnental functions by that
,îndividual shall be exempt from tax in the territory of the other Contracting
Government if it relates to a pension paid to that individual which was exempt
from tax in the territory of the other Contracting Governxnent by virtue of
paragraph (2).

(5) In this Article the term "relevant date" means, in relation to a
pension paid to aresident of Canada, lstý day of January 1965 and, in relation
to a pension paid to a resident of the United Kizngdom, 6th day of April 1965.

ARTICLE VIII
(1) The taxation authorities of the Contraeting Governments shall, on

request, exchange such information (being information which is at their dis-
posal under their respectiveý taxation laws in the. normal course of adminis-
tration) as is necessary for carrying out the provisions of this Agreement.
Any information so exchanged shall be treated as secret and shall not be dis-
closed to any persons other than those concerned with the assessment and
collection of the taxes which are the subject of this Agreement. No information
as aforesaid shall be exchanged which would disclose any trade, business,
industrial or professional secret or trade process.

(2) The taxation authorities of the Contracting qovernments may com-
municate with each other directly for the purpose o! giving effect to the
provisions of this Agreement and for resolving any difficulty or doubt as to
the application or interpretation of the Agreement.

ARTICLE IX

(1) This Agreement may be extended, elther in its entfrety or with
modifications, to any territory for whose international relations the United
Kingdomn is responsible, and which imposes taxes substantlally similar lin
character to those which are the subject of this Agreement, and any such
extension shall take effeet from such date and subject to such modifications
and conditions (including conditions as to termination) as may be specified
and agreed between the Contracting Governments in notes to be exchanged
for, this purpose.

(2) The termination of this Agreement under Article XI shail, unless
otherwise expressly agreed by both Contracting Governments, terminate the
applicaton~ of the Agreement ta any territory to which it has beein extended
under this Article.

ARTICLE X

This Agreement shall corne into force on the date on which the last
of! ali sucIh tiIngs shahl have been doine ini the Unit4ed Kingdom and Cana~da
as are neceusary to give the Agreement the. force of law in the United Kingdoin
and Canada respectively, and shall thereupon have eçt-
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b) cette pension aurait été exonérée de l'impôt dans ce territoire si l'ar-
ticle VIII de la Convention entre le Canada et le Royaume-Uni con-
cernant les impôts sur le revenu, signée à Londres le 5 juin 1946w,
avait été en vigueur.

(4) Sous réserve de la condition énoncée à la suite du paragraphe 1, toutepension versée par l'un des Gouvernements contractants au conjoint survivant
ou à toute autre personne à charge survivant à une personne décédée après ladate applicable, en contrepartie de services rendus par ladite personne à ceGouvernement dans l'exercice de fonctions publiques, est exonérée de l'impôtdans le territoire de l'autre Gouvernement contractant si elle se rattache à unepension versée à cette personne, qui était exonérée de l'impôt dans le territoirede l'autre Gouvernement contractant aux termes du paragraphe 2.

(5) Dans le présent article, l'expression «date applicable» signifie le 1"janvier 1965 en ce qui concerne une pension versée à un résident du Canada,et le 6 avril 1965 en ce qui concerne une pension versée à un résident duRoyaume-Uni.

ARTICLE VIII

(1) Les autorités fiscales des Gouvernements contractants échangeront,sur demande, les renseignements (que leurs lois fiscales respectives mettent àleur disposition dans le cours normal de l'administration) qui sont nécessairesà l'application des dispositions de la Convention. Tout renseignement ainsiéchangé sera tenu secret et ne pourra être communiqué qu'aux personnes char-gées de l'établissement et du recouvrement des impôts visés par la Convention.Il ne doit être échangé aucun desdits renseignements qui révélerait un secretcommercial, industriel, professionnel ou un procédé commercial.
(2) Les autorités fiscales des Gouvernements contractants peuvent com-muniquer directement entre elles aux fins de donner suite aux dispositions dela Convention et de résoudre toute difficulté ou tout doute concernant l'appli-cation ou l'interprétation de la Convention.

ARTICLE IX

(1) La Convention peut être étendue, telle quelle ou avec les modifica-
tions nécessaires, à tout territoire dont le Royaume-Uni assume les relations
internationales, et qui perçoit des impôts de caractère analogue à ceux auxquels
s'applique la Convention, et une telle extension prend effet à partir de la date,
avec les modifications et dans les conditions (y compris les conditions relatives
à la cessation d'application) qui sont fixées d'un commun accord entre les Gou-
Vernements contractants par échange de notes à cette fin.

(2) La cessation d'application de la Convention en vertu de l'article XI, à
Moins que les deux Gouvernements contractants n'en soient expressément con-
venus autrement, mettra fin à l'application de la Convention à tout territoire
auquel elle a été étendue conformément au présent article.

ARTICLE X

La Convention entrera en vigueur à la date où aura été prise, au Royaume-
Uni et au Canada, la dernière des mesures nécessaires pour donner à la Con-
vention force de loi au Royaume-Uni et au Canada respectivement, et dès lors
prendra effet-
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(a) in Canada:
(i) ini respect' of tax withheld at the source on aiouxnts paid orcredited to non-residents on or after the 14t day of January'1965;

(ii) in respect of other Canadian tax, for the 1965 taxation year and
subsequent years;

(b) in the United Kingdom:
(i) in respect of inýconie tax for the year of assessment beginning

on the 6th day of April, 1965, and subsequent years;
(ii) ini respect of sujrtax for the year of aesmnt beginning on the

611h day of April, 1964, and s1ubsequeIht years;
(iii) ini respect of profits tax for any chergeable accounting period

beginning on or after the lst day of January, 1965, and for theuniexpired portion o! any chargeable accounting period current
at that date; and

(iv) i respect of corporation tax for the financial year 1964 and
subsequent years.

ARTICLE~ XI
Th~is Agreemnent shahl continue in effect until termlnated in accordancewJith the provisions o! this Article. Notice of termination may be given byeither Coentaacting Governmerit to the other Contracting Government on, orbefore the 30th day of June in any calendar year and i such event this Agree-ment shali cease to be effective-
(a) in Canada:

(i) in respect of tax withheld at the sour~ce on amounts paid or
,credited to non-oeesidents on or after the lst day of Janiuary ini
the caletidar year next following that in which sudi notice isgi?*en; and

(il) in respect o! other Canadian tax for any taxation year ending ini
or after the calendar year next following that in whlch such
notice is given; ~

(b) în the United Kingdom:
(i) i respect of income tex for any year~ of assesi±knt beginningon or aefter the 6th day o! April i the calendar y*ar niet lollow-

ing that in which such notice is given;
(ii) in respect of suttx for~ any year o! assessmexnt beginng on or~after the. 6h day of April in the caled year i which stxch

Snotice is given;
(iii) in respet of corporation tax for any finanoial year begining on

or afterthe lt ayo Apil in th~e caedar yer next following
tha i wic ntie is gien.
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a) au Canada:
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur des montants payés ou

crédités à des non-résidents le ou après le 1" jour de janvier 1965;
(il) à l'égard d'autres impôts canadiens, pour l'année d'imposition 1965

et les années subséquentes;
b) au Royaume-Uni:

(i) à l'égard de l'impôt sur le revenu pour l'année d'imposition com-
mençant le sixième jour d'avril 1965 et pour les années subsé-
quentes;

(il) à l'égard de la surtaxe pour l'année d'imposition commençant le
sixième jour d'avril 1964 et pour les années subséquentes;

(iii) à l'égard de l'impôt sur les bénéfices pour tout exercice imposable
commençant le ou après le 1" jour de janvier 1965, et pour la
partie non terminée de tout exercice imposable en cours à ladite
date;

(iv) à l'égard de l'impôt sur les corporations pour l'année financière
1964 et les années subséquentes.

ARTICLE XI

La Convention doit demeurer en vigueur jusqu'à ce qu'elle ait cessé de
s'appliquer conformément aux dispositions du présent article. L'un ou l'autre
des Gouvernements contractants peut, le ou avant le 30 juin de toute année
civile, donner un avis de dénonciation à l'autre Gouvernement contractant et
dans un tel cas, la Convention cessera d'avoir effet

a) au Canada:
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur des montants payés ou

crédités à des non-résidents, le ou après le l" jour de janvier de
l'année civile qui suit immédiatement celle au cours de laquelle
ledit avis est donné; et

(ii) à l'égard d'autres impôts canadiens, pour toute année d'imposition
se terminant pendant ou après l'année civile qui suit immédiate-
ment celle pendant laquelle ledit avis est donné;

b) au Royaume-Uni:
(i) à l'égard de l'impôt sur le revenu pour toute année d'imposition

commençant le ou après le sixième jour d'avril de l'année civile
qui suit immédiatement celle pendant laquelle ledit avis est donné;

(il) à l'égard de la surtaxe pour toute année d'imposition commençant
le ou après le sixième jour d'avril de l'année civile pendant la-
quelle ledit avis est donné;

(iii) à l'égard de l'impôt sur les corporations pour toute année finan-
cière commençant le ou après le 1" jour d'avril de l'année civile
qui suit immédiatement celle pendant laquelle ledit avis est donné.



IN WrryEss WHREOF the under-
signed, duly authorized thereto, have
signed this Agreement.

DoxE at Ottawa this sixth day of
December, 1965, i.n two copies in the
English and French languages, both
texts being equally authentie.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dû-
ment autorisés à cette fin, ont signé la
Convention.

FArr à Ottawaý le sixième jour de
décembre, 1965, en double exemplaire,
en versions française et. anglaise, l'une
et l'autre faisant également foi.

MITCHELL W. SHARP
For the Government of Canada

Pour le Gouvernement du Canada

H. LINTOTT
For the Government of the United Kingdom

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni
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